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attendu qu’en vertu de l’article 1 de la Loi sur le 
régime des eaux (chapitre R-13) le ministre de l’Envi-
ronnement et de la Lutte contre les changements clima-
tiques est chargé de l’exécution de cette loi à l’exception de 
l’article 3 et de la section VIII qui relèvent de l’autorité du 
ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles;

attendu qu’en vertu du quatrième alinéa de  
l’article 2 de la Loi sur le régime des eaux, dans les cas non 
prévus par règlement, le gouvernement peut autoriser, aux 
conditions qu’il détermine dans chaque cas, l’aliénation, 
l’échange, la location ou l’occupation des rives et du lit 
des fleuves, rivières et lacs faisant partie du domaine de 
l’État et leur délimitation;

attendu qu’en vertu du paragraphe 2° du deuxième 
alinéa de l’article 3 de la Loi sur le régime des eaux, la 
location de la force hydraulique nécessaire à l’exploita-
tion, en un endroit donné d’un cours d’eau, d’une centrale 
hydroélectrique dont la puissance attribuable à la force 
hydraulique du domaine de l’État est égale ou inférieure 
à 50 MW, doit être autorisée par le gouvernement et effec-
tuée dans les conditions qu’il détermine;

attendu qu’en vertu de l’article 56 de la Loi sur le 
régime des eaux, sujet aux dispositions de la Section VII 
de cette loi, des autres lois générales ou spéciales, et aux 
conditions qu’il plaira au gouvernement de fixer, il est 
permis de tenir emmagasinées en toutes saisons les eaux 
des lacs, étangs, rivières et cours d’eau dans le but de les 
conserver pour en régulariser le débit, soit par leurs émis-
saires naturels ou par des dérivations, et d’assurer ainsi 
l’uniformité d’alimentation aux aqueducs et aux usines et 
la constance des forces hydrauliques, et, pour cet objet, de 
construire et de maintenir les chaussées, barrages, écluses, 
accessoires et autres travaux nécessaires ou utiles;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la location de la force 
hydraulique et l’octroi d’autres droits du domaine de l’État 
requis pour le maintien et l’exploitation de l’aménagement 
hydroélectrique Jean-Guérin sur la rivière Etchemin, le 
tout conditionnellement à la signature, par le ministre 
de l’Énergie et des Ressources naturelles, le ministre de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements  
climatiques et la Société d’énergie Colombus inc. d’un 
contrat de vente d’ouvrages, de location de terres du 
domaine de l’État, de location de la force hydraulique 
et d’octroi d’autres droits requis pour le maintien et  
l’exploitation de l’aménagement hydroélectrique Jean-
Guérin substantiellement conforme au texte du projet 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

iL est ordonnÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 
et du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques:

que soit autorisée la location de la force hydraulique 
et l’octroi d’autres droits du domaine de l’État requis pour 
le maintien et l’exploitation de l’aménagement hydroélec-
trique Jean-Guérin sur la rivière Etchemin, le tout condi-
tionnellement à la signature, par le ministre de l’Énergie 
et des Ressources naturelles, le ministre de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques et 
la Société d’énergie Colombus inc. d’un contrat de vente 
d’ouvrages, de location de terres du domaine de l’État, de 
location de la force hydraulique et d’octroi d’autres droits 
requis pour le maintien et l’exploitation de l’aménagement 
hydroélectrique Jean-Guérin substantiellement conforme 
au texte du projet joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves oueLLet

70470

Gouvernement du Québec

Décret 427-2019, 17 avril 2019
concernant le remplacement du Plan d’investis-
sements 2018-2023 de la Société de financement des 
infrastructures locales du Québec et l’approbation du 
Plan d’investissements 2019-2024

attendu que le premier alinéa de l’article 8 de la Loi 
sur la Société de financement des infrastructures locales 
du Québec (chapitre S-11.0102) prévoit que le ministre 
des Finances, la ministre des Affaires municipales et 
de l’Habitation et le ministre des Transports soumettent 
conjointement au gouvernement pour approbation, au plus 
tard le 1er mars de chaque année, un plan d’investissements 
qu’ils déposent préalablement au Conseil du trésor;

attendu que le Plan d’investissements 2018-2023 de 
la Société de financement des infrastructures locales du 
Québec a été approuvé par le décret numéro 435-2018 du 
28 mars 2018 et qu’il y a lieu de le remplacer;

attendu que le Plan d’investissements 2019-2024 
de la Société de financement des infrastructures locales 
du Québec a été déposé au Conseil du trésor et qu’il  
y a lieu de l’approuver;

iL est ordonnÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Finances, de la ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation et du ministre des 
Transports :
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que le Plan d’investissements 2018-2023 de la Société 
de financement des infrastructures locales du Québec, 
approuvé par le décret numéro 435-2018 du 28 mars 2018, 
soit remplacé par le Plan d’investissements 2019-2024;

que le Plan d’investissements 2019-2024 de la Société 
de financement des infrastructures locales du Québec, 
annexé à la recommandation ministérielle du présent 
décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves oueLLet

70472

Gouvernement du Québec

Décret 429-2019, 17 avril 2019
concernant des modifications au régime d’emprunts 
institué par Investissement Québec

attendu que le décret numéro 542-2018 du 25 avril 
2018 autorise Investissement Québec à instituer un régime 
d’emprunts, valide jusqu’au 30 avril 2021, lui permet-
tant d’emprunter à court terme ou par marge de crédit, 
auprès d’institutions financières ou auprès du ministre 
des Finances, à titre de responsable du Fonds de finance-
ment, ou à long terme auprès du ministre des Finances,  
à titre de responsable du Fonds de financement, un mon-
tant n’excédant pas 1 055 000 000 $, dont 305 000 000 $ 
à court terme ou par marge de crédit pour ses besoins 
opérationnels et 750 000 000 $ à court terme, par marge 
de crédit ou à long terme pour ses projets d’investissement 
et le refinancement d’emprunts à long terme;

attendu qu’Investissement Québec souhaite modi-
fier certaines caractéristiques et limites de ce régime  
d’emprunts afin de pouvoir emprunter à court terme en 
devise américaine auprès d’institutions financières et 
à court terme par l’émission de titres d’emprunt sur le 
marché canadien auprès de courtiers en valeurs mobilières;

attendu que le conseil d’administration d’Investis-
sement Québec a adopté, le 28 mars 2019, une résolution, 
laquelle est portée en annexe à la recommandation du 
ministre des Finances et du ministre de l’Économie et 
de l’Innovation, afin de modifier son régime d’emprunts 
et de demander au gouvernement l’autorisation requise 
à cet effet;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser Investissement 
Québec à modifier son régime d’emprunts lui permettant  
d’emprunter à court terme, par marge de crédit ou  
à long terme afin de lui permettre d’emprunter à court 
terme en devise américaine auprès d’institutions finan-
cières et à court terme par l’émission de titres d’emprunt 
sur le marché canadien auprès de courtiers en valeurs 
mobilières;

attendu qu’il y a lieu de modifier le décret numéro 
542-2018 du 25 avril 2018 à cet effet;

iL est ordonnÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Finances et du ministre de  
l’Économie et de l’Innovation :

que le décret numéro 542-2018 du 25 avril 2018 soit 
modifié par le remplacement du premier alinéa du dispositif 
par l’alinéa suivant :

« Qu’Investissement Québec soit autorisée à instituer  
un régime d’emprunts, valide jusqu’au 30 avril 2021,  
comportant les caractéristiques et les limites apparaissant 
à la résolution dûment adoptée par le conseil d’adminis-
tration d’Investissement Québec le 6 février 2018, modi-
fiée par la résolution du 28 mars 2019, portées en annexe 
à la recommandation du ministre des Finances et du 
ministre de l’Économie et de l’Innovation, lui permettant  
d’emprunter à court terme ou par marge de crédit auprès 
d’institutions financières ou auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de financement, 
à court terme par l’émission de titres d’emprunt sur le 
marché canadien auprès de courtiers en valeurs mobilières 
ou à long terme auprès du ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de financement, un montant n’excé-
dant pas 1 055 000 000 $, dont 305 000 000 $ à court terme 
ou par marge de crédit pour ses besoins opérationnels, 
dont une partie pourrait être contractée en devise améri-
caine auprès d’institutions financières, et 750 000 000 $ à 
court terme, par marge de crédit ou à long terme pour ses 
projets d’investissement et le refinancement d’emprunts 
à long terme; ».

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves oueLLet

70474
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